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La formation professionnelle tout au long de la vie 
 
 
 
 
 
 
 
 
La formation professionnelle tout au long de la vie des agents des collectivités territoriales et 
des établissements publics mentionnés à l’article 2 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée a 
pour objet de leur permettre d’exercer avec la meilleure efficacité les fonctions qui leur sont 
confiées en vue de la satisfaction des besoins des usagers et du plein accomplissement des 
missions du service. Elle doit favoriser le développement de leurs compétences, faciliter leur 
accès aux différents niveaux de qualification professionnelle existants, permettre leur 
adaptation au changement des techniques et à l’évolution de l’emploi territorial et contribuer 
à leur intégration et à leur promotion sociale. Elle doit également favoriser leur mobilité 
ainsi que la réalisation de leurs aspirations personnelles et créer les conditions d’une égalité 
effective, en particulier entre les hommes et les femmes, pour l’accès aux différents grades et 
emplois. 
 Elle regroupe les formations mentionnées à l’article 1er de la loi du 12 juillet 1984 (décret 
2007-1845 article 1er)   
 
 
L’article 1er de la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation professionnelle tout au 
long de la vie au sein de la fonction publique territoriale distingue cinq types de formation :  
 
1° La formation d’intégration et de professionnalisation, définie par les statuts particuliers, qui 
comprend : 
   
a) Des actions favorisant l’intégration dans la fonction publique territoriale, dispensées aux 
agents de toutes catégories ; 
   
b) Des actions de professionnalisation, dispensées tout au long de la carrière et à l’occasion de 
l’affectation dans un poste à responsabilité ; 
  
2° La formation de perfectionnement, dispensée en cours de carrière à la demande de 
l’employeur ou de l’agent ; 
  
3° La formation de préparation aux concours et examens professionnels de la fonction 
publique ; 
  
4° La formation personnelle suivie à l’initiative de l’agent ; 
 
5° Les actions de lutte contre l’illettrisme et pour l’apprentissage de la langue française.  



 4

L’article 2 de la loi prévoit que les fonctionnaires territoriaux sont astreints à suivre les 
actions de formation mentionnées au 1° de l’article 1 (formations d’intégration et de 
professionnalisation), mais que, sans préjudice de l’application des dispositions relatives au 
droit individuel à la formation, les agents territoriaux bénéficient des autres actions de 
formation mentionnées à l’article 1er, dans les conditions prévues par la loi et sous réserve 
des nécessités du service.   
 
Les agents participant à une action de formation pendant leur temps de service bénéficient du 
maintien de leur rémunération.  
Lorsqu’ un agent se forme en dehors de son temps de service avec l’accord de son employeur, 
il bénéficie de la législation de la sécurité sociale relative à la protection en matière 
d’accidents du travail et de maladies professionnelles.  
 
 

I – LES FORMATIONS OBLIGATOIRES : FORMATIONS D’INTEGRATION ET DE 
PROFESSIONNALISATION    
          (Article 1er 1° de la loi 84-594 – décret n° 2000-1845 – décret n° 2008-512 – décret n° 
2008 – 513)             

 

Elles se substituent à la formation obligatoire avant titularisation et d’adaptation à 
l’emploi en place avant la réforme. Elles sont mises en oeuvre par les textes ci-dessus et 
notamment prévues par chaque statut particulier.  
Entrée en vigueur : 1er juillet 2008  

 

Les formations obligatoires sont composées ainsi qu’il suit :  

 

1) Les actions favorisant l’intégration dans la fonction publique territoriale  
-   La formation d’intégration est dispensée aux agents de toutes les catégories (tous les 
cadres d’emploi sauf les administrateurs, les conservateurs du patrimoine et des 
bibliothèques, les lauréats de la promotion interne; les filières sapeurs-pompiers et police 
municipale sont exclues).  

-  La formation d’intégration s’adresse aux agents recrutés par une collectivité en qualité 
de fonctionnaire stagiaire suite à un concours ou un recrutement direct en catégorie C, 
mais pas aux agents accédant à un nouveau grade par promotion interne.    

-  La formation vise à faciliter l’intégration des fonctionnaires territoriaux par l’acquisition 
de connaissances relatives à l’environnement territorial dans lequel s’exercent leurs 
missions.    

-  Durée : 5 jours, dans la 1ère année suivant la nomination. Les durées et conditions 
d’exécution sont fixées dans chaque statut particulier.   

-  Le suivi de la formation d’intégration conditionne la titularisation (article 10 
décret 2008-512).  

-  Dès la nomination d’un fonctionnaire astreint à la formation d’intégration, 
l’autorité territoriale informe le CNFPT en vue de l’organisation de cette formation.    
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-  La collectivité inscrit ces formations dans son plan de formation.   

-  Ces formations ne sont pas comptabilisées dans le droit individuel à la formation (DIF).  

- Dans les conditions définies par les statuts particuliers, une dispense peut être accordée 
par le CNFPT au vu de formations sanctionnées par un diplôme reconnu par l’Etat ou au 
vu de l’expérience professionnelle (3 ans minimum). Ces formations et expériences 
doivent être en adéquation avec les responsabilités qui incombent à l’agent au regard des 
missions définies par son statut particulier (articles 2.2, article 3 de la loi 84-594).   

- Les dispositions concernant la formation d’intégration des agents de catégorie C  
s’appliquent pour ceux nommés à partir du 1er juillet 2008 (article 20, décret n° 2008-
512);   

  Les fonctionnaires en cours de formation initiale au 1er juillet 2008, qui ont accompli un 
nombre de jours de formation au moins égal à celui prévu par leur statut particulier au titre 
de la formation d’intégration sont considérés comme ayant accompli leur obligation.  

-  Pour suivre ces formations les fonctionnaires bénéficient d’autorisations d’absence 
délivrées par l’autorité territoriale (décret 2008-512, article 4). Ces formations se 
déroulent sur le temps de travail des agents qui sont maintenus en position d’activité et 
conservent leur rémunération (Loi 84-594 du 12.07.1984, article 4)    

 

2) Les actions de professionnalisation, dispensées tout au long de la carrière et à 
l’occasion de l’affectation dans un poste à responsabilité  

 
-  Elles sont dispensées aux agents de toutes les catégories et de tous les cadres d’emplois 
(sauf les médecins territoriaux pour qui une formation médicale continue est prévue ; 
toutefois s’ils sont affectés sur un poste à responsabilité, la formation de 
professionnalisation leur est applicable – Les filières sapeurs-pompiers et police 
municipale sont exclues).  

-  Entrée en vigueur : 1er juillet 2008 

 

-  Types et durées des formations de professionnalisation :  

 

Types Catégories  
concernées  

/ 

Objectif 

Durée              
(durées plancher et 

plafond prévues 
dans les statuts 

particuliers - délais) 

observations 

Formation de 
professionnalisation 
au premier emploi        
(remplace la formation 
d’adaptation à l’emploi) 

Toutes catégories        

 
A pour but de donner aux 
agents les moyens 
d’assumer leurs nouvelles 
fonctions  

Catégorie A et B : 
entre 5 et 10 jours  

Catégorie C :      
entre 3 et 10 jours  
Dans les deux ans après 
la nomination  

La durée peut être 
majorée du nombre 
de jours de formation 
d’intégration dont 
l’agent serait 
éventuellement 
dispensé   
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Formation de 
professionnalisation 
tout au long de la 
carrière  

Toutes catégories    

 
Garanti un accès à la 
formation à tous les 
fonctionnaires tout au 
long de la carrière  

2 à 10 jours  
par période de 5 ans  

Tout au long de la 
vie professionnelle  

Formation de 
professionnalisation 
suite à l’affectation 
sur un poste à 
responsabilité  

Dispensée aux agents 
* nommés sur un 
emploi fonctionnel 
de l’article 53 de la 
loi n°84-53 du 26 01 
1984 

* ou sur un poste 
éligible à la NBI au 
titre des fonctions de 
direction, 
d’encadrement, 
assorties de 
responsabilités 
particulières (emplois 
mentionnés au I de 
l’annexe du décret 
2006-779 du 3 juillet 
2006)  

* ou sur emplois 
déclarés comme tels 
par l’autorité 
territoriale après avis 
du CTP.  

3 à 10 jours  

 
Dans les 6 mois suivant 
la nomination  

 

 

 

 

 

 
A pour but de donner les 
moyens aux agents 
d’assumer leur nouveau 
poste 

 

 

 

 

 

 

 

-  Son suivi conditionne l’accès à un nouveau cadre d’emplois par le biais de la 
promotion interne. Lors de l’inscription des agents sur une liste d’aptitude à la 
promotion interne, il convient d’analyser si l’agent a bien respecté ses obligations de 
formation par périodes à partir du 1er juillet 2008 (seules les périodes révolues comptent) : 
l’agent ayant 5 années à compter du 1er juillet 2008 pour accomplir son obligation, celle-ci 
lui sera opposable pour l’inscription sur les listes établies à compter du 1er juillet 2013.   

Toutefois la réalisation de ces formations n’est pas une des conditions pour être éligible à 
un avancement de grade. 

-  La collectivité inscrit ces formations dans le plan de formation.  

-  Ces formations ne sont pas comptabilisées dans le droit individuel à la formation (DIF).   

- L’autorité territoriale détermine la durée et la nature des actions de formation de 
professionnalisation suivies par chaque agent en fonction de l’évaluation des besoins de ce 
dernier et après concertation avec celui-ci. A défaut d’accord, l’agent suit une formation 
de la durée minimum fixée par le statut particulier et dont le contenu est fixé par l’autorité 
territoriale, en concertation avec le CNFPT (article 12 du décret 2008-512).   
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- Des dispenses totales ou partielles peuvent être accordées (articles 17, 18, 19 du décret 
2008-512). Les dispenses sont décidées par le CNFPT qui produit une attestation précisant 
le nombre de jours et la nature de la formation pour laquelle la dispense est accordée.   

-  Les fonctionnaires en cours de formation d’adaptation à l’emploi au 1er juillet 2008 
(date d’entrée en vigueur) et qui ont suivi un nombre de jours de formation égal ou 
supérieur à celui prévu par leur statut particulier au titre de la formation de 
professionnalisation au premier emploi sont considérés comme ayant accompli leur 
obligation (article 22 décret 2008-512).  

-  Les fonctionnaires des filières médico-sociale, sociale, médico - technique et les agents 
de catégorie C, nommés avant le 1er juillet 2008, ne sont pas concernés par les formations 
de professionnalisation au 1er emploi (article 20, décret 2008-512).   

-  Pour suivre ces formations les fonctionnaires bénéficient d’autorisations d’absence 
délivrées par l’autorité territoriale (décret 2008-512, article 4). Ces formations se 
déroulent sur le temps de travail des agents qui sont maintenus en position d’activité et 
conservent leur rémunération (Loi 84-594 du 12.07.1984, article 4)    

 
 

 

II – LES AUTRES FORMATIONS TOUT AU LONG DE LA VIE : LES FORMATIONS 
FACULTATIVES     
(Loi 84-594 du 12 juillet 1984, 2° 3° 4° de l’article 1er ; décret 2007-1845)  

       Ces autres formations sont :  

-  la formation de perfectionnement,  

   dispensée en cours de carrière à la demande de l’employeur ou de l’agent,    

-  la formation de préparation aux concours et examens professionnels,  

-  la formation personnelle suivie à l’initiative de l’agent,  

-  les actions de lutte contre l’illettrisme et pour l’apprentissage de la langue française.    

 

L’ensemble de ces formations nécessite l’accord de l’autorité territoriale qui se 
prononce au vu des nécessités du service.  
Le refus d’une formation doit toutefois être motivé (article 1er de la loi du 11 juillet 1979 
relative à la motivation des actes administratifs).  

 

1) La formation de perfectionnement   

 

La formation de perfectionnement est dispensée dans le but de développer les compétences 
des fonctionnaires territoriaux ou de leur permettre d’acquérir de nouvelles compétences.  

 

Les formations de perfectionnement que les agents se proposent de suivre doivent être 
prévues dans le  plan de formation de la collectivité qui est transmis au CNFPT. Si la 
collectivité choisit d’autres prestataires que le CNFPT le coût de ces formations sera alors à la 
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charge de la collectivité, sauf dispositions contraires du conseil d’administration du CNFPT 
qui peut décider de diminuer la cotisation versée par la collectivité ou l’établissement (Loi 84-
594, article 8).     

 

- L’employeur ou l’agent peuvent être à l’initiative de ces formations. Toutefois les 
fonctionnaires peuvent, dans l’intérêt du service, être tenus de suivre les actions de formation 
de perfectionnement demandées par leur employeur (article 5, dernier alinéa décret 2007-
1845).  

- Ces formations de perfectionnement peuvent être suivies pendant le temps du service ou en 
dehors du temps de service.  

Si l’agent effectue la formation pendant le temps de service, le temps passé à la formation est 
considéré comme du temps passé dans le service : ces agents ont droit au maintien de leur 
rémunération (Loi 84-594, articles 4 et 6, décret 2007-1845, articles 2 et 3).  

Si l’agent effectue la formation  en dehors du temps de service :  

* il doit avoir l’accord de son employeur,  

* il bénéficie de la législation de la sécurité sociale en matière de protection d’accident du 
travail et de maladie professionnelle,  

* l’agent ne perçoit aucune allocation de formation. (Voir mesures spécifiques au point III 
quand ces formations sont mises en œuvre dans le cadre du DIF).   

- Le fonctionnaire qui a déjà bénéficié d’une des actions de formation de perfectionnement, 
dispensée pendant les heures de service ne pourra pas prétendre bénéficier d’une action ayant 
le même objet pendant une période de 12 mois à compter de la fin de la session de formation 
considérée, sauf  si sa durée effective a été inférieure à 8 jours ouvrés, fractionnés ou non. 
Dans ce cas le délai entre deux actions de formation sera ramené à six mois mais la durée 
cumulée des actions suivies ne pourra excéder 8 jours ouvrés pour une période de 12 mois 
(article 7 décret 2007-1845).     

 

2) La formation de préparation aux concours et examens professionnels de la fonction 
publique  

 

Ces formations ont pour objet de permettre aux fonctionnaires de se préparer à un 
avancement de grade ou à un changement de cadre d’emplois (article 6, décret 2007-1845)  

Ces formations de préparation aux concours ou examens doivent être prévues dans le  
plan de formation de la collectivité qui est transmis au CNFPT. Si la collectivité choisit 
d’autres prestataires que le CNFPT le coût de ces formations sera alors à la charge de la 
collectivité, sauf dispositions contraires du conseil d’administration du CNFPT qui peut 
décider de diminuer la cotisation versée par la collectivité ou l’établissement (Loi 84-594, 
article 8).     

  

- Ces formations peuvent être suivies pendant le temps de service ou en dehors de ce temps de 
service. Le décret 2007-1845 article 2, dernier alinéa, précise que l’autorité territoriale peut 
décharger les agents d’une partie de leurs obligations en vu de suivre pendant le temps du 
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service une action de formation prévue au 3° de l’article 1er de la loi 84-594, soit les actions 
de préparation aux concours et examens.  

 Si l’agent effectue la formation pendant le temps de service, le temps passé à la formation est 
considéré comme du temps passé dans le service : ces agents ont droit au maintien de leur 
rémunération (Loi 84-594, articles 4 et 6, décret 2007-1845, articles 2 et 3).  

Si l’agent effectue la formation  en dehors du temps de service :  

* il doit avoir l’accord de son employeur,  

* il bénéficie de la législation de la sécurité sociale en matière de protection d’accident du 
travail et de maladie professionnelle,  

* l’agent ne perçoit aucune allocation de formation. (Voir mesures spécifiques au point III 
quand ces formations sont mises en œuvre dans le cadre du DIF).   

     

 - Le fonctionnaire qui a déjà bénéficié d’une des actions de formation de préparation aux 
concours et examens professionnels, dispensée pendant les heures de service ne pourra pas 
prétendre bénéficier d’une action ayant le même objet pendant une période de 12 mois à 
compter de la fin de la session de formation considérée, sauf  si sa durée effective a été 
inférieure à 8 jours ouvrés, fractionnés ou non. Dans ce cas le délai entre deux actions de 
formation sera ramené à six mois mais la durée cumulée des actions suivies ne pourra excéder 
8 jours ouvrés pour une période de 12 mois.     

-  A la demande du fonctionnaire, les formations de préparation aux concours et examens 
peuvent être précédées d’un bilan de compétences (décret 2007-1845, article 18).   

 

3) La formation personnelle suivie à l’initiative de l’agent    

 

Elle concerne les fonctionnaires territoriaux qui souhaitent étendre et parfaire leur formation 
en vue de satisfaire des projets professionnels ou personnels (articles 8 à 33  décret 2007-
1845).     

 

- Dans  le cadre de la formation personnelle les fonctionnaires peuvent bénéficier :    

* De la disponibilité pour effectuer des études ou recherches présentant un caractère d’intérêt 
général,   

* Du congé de formation professionnelle (article 57 6° de la loi 84-53 du 26 01 1984),   

* Du congé pour bilan de compétences (article 57 6° ter de la loi 84-53 du 26 01 1984),   

* Du congé pour validation des acquis de l’expérience (article 57 6° bis de la loi 84-53 du 26 
01 1984).   

 

- Le comité technique paritaire est tenu informé  du volume des crédits que les collectivités et 
établissements souhaitent consacrer, en complément du plan de formation, aux actions 
engagées par leurs personnels dans le cadre des congés de formation professionnelle, de 
congés pour bilan de compétences et de congés pour validation des acquis de l’expérience 
(article 9 décret 2007-1845).   
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- Il existe plusieurs modalités de suivi des formations personnelles :    

* L’agent peut suivre cette formation en dehors du service avec l’accord de l’autorité 
territoriale ; il bénéficie dans ce cas de la législation de la sécurité sociale en matière 
d’accident du travail et de maladie professionnelle.  

* L’agent peut bénéficier d’une décharge de ses obligations de service.  

L’agent qui se forme pendant son temps de service a le droit au maintien de sa rémunération. 
(Le décret 2007-1845 article 2, dernier alinéa, précise que l’autorité territoriale peut décharger 
les agents d’une partie de leurs obligations en vue de suivre pendant le temps du service une 
action de formation prévue au 4° de l’article 1er de la loi 84-594, soit les actions de formation 
personnelle suivie à l’initiative de l’agent).     

- Caractéristiques des congés de formation personnelle cités ci-dessus :   

 Congés caractéristiques 

Disponibilité pour     
effectuer des études ou 
des recherches 
présentant un intérêt 
général (article 8, 1° 
décret 2007-1845) 

→ l’employeur en décide, à la demande du fonctionnaire     

→ s’applique dans les conditions du décret n° 86-68 du 13 
janvier 1986, l’agent peut passer un contrat d’études avec le 
CNFPT (article 10  du décret 2007-1845)   

  

 

Le congé de formation 
professionnelle (article 8 
2° décret 2007-1845)  

→ l’employeur en décide à la demande du fonctionnaire 

→ le congé ne peut être accordé que si le fonctionnaire a 
accompli au moins 3 ans de service effectif dans la FP. Peut être 
pris en 1 fois ou réparti sur la durée de la carrière en périodes de 
stage d’une durée minimale d’1 mois à temps plein qui peuvent 
être fractionnées en semaines, journées ou demi-journées (article 
11 décret 2007-1845) 

→ pendant les 12 premiers mois durant lequel il est placé en 
congé de formation, le fonctionnaire perçoit une indemnité 
forfaitaire mensuelle égale à 85% du traitement brut et de 
l’indemnité de résidence. L’indemnité est à la charge de la 
collectivité ou l’établissement dont il relève (article 12, décret 
2007-1845)  

→ le fonctionnaire qui bénéficie d’un congé de formation 
s’engage : 

* à rester au service d’une administration pour une durée égale 
au triple de celle pendant laquelle il a perçu les indemnités 
prévues à l’article 12 du décret 2007-1845 et précisées ci-dessus, 
(article 14 du décret 2007-1845)     

* en cas de rupture de l’engagement, à rembourser le montant 
des indemnités à concurrence de la durée de service non 
effectuée  

→ le temps passé en congé formation est considéré comme du 
temps passé dans le service (article 13 du décret 2007-1845). 
Durant les interruptions éventuelles de la formation l’agent 
reprend ses fonctions et peut demander le bénéfice de ses congés 
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annuels. Ces périodes d’interruption ne sont pas prises en 
compte au titre du congé formation et sont rémunérées 
intégralement. Pendant le congé formation le fonctionnaire 
continue à cotiser auprès de la CNRACL sur la base du dernier 
traitement perçu avant la mise en congé.     

→ la demande est présentée 90 jours à l’avance et indique la 
date de début de formation, sa nature, sa durée, le nom de 
l’organisme dispensateur ; l’employeur, dans les 30 jours qui 
suivent la réception de la demande, fait connaître à l’intéressé 
son accord ou les raisons qui motivent le rejet ou le report. Les 
collectivités et établissements qui emploient moins de 50 agents, 
peuvent dans les mêmes délais faire connaître à l’intéressé que 
leur accord est subordonné au remboursement de la 
rémunération de l’agent par le CDG. L’employeur dispose alors 
d’un nouveau délai de trente jours pour statuer sur la demande. 
Afin d’assurer le remplacement des agents en congé de 
formation, le CDG peut mettre à la disposition des collectivités 
et établissements, des agents dans les conditions de l’article 25 
de la loi 84-53 du 26 01 1984. (articles 15 et 17,  décret 2007-
1845)  

→ le fonctionnaire remet chaque mois à son employeur une 
attestation de présence effective en formation. En cas d’absence 
sans motif valable dûment constaté, il est mis fin au congé et le 
fonctionnaire est tenu de rembourser les indemnités perçues 
(article 16 du décret 2007-1845)  

→ Jurisprudence :  

• A l’issue du congé formation, l’agent n’a pas de droit à 
retrouver son poste qui a pu être déclaré vacant par la 
collectivité et être pourvu (CAA de Paris du 05.03.1996)  

• Le juge a admis que les formations de préparation aux 
concours et examens professionnels pouvaient être 
suivies dans le cadre d’un congé de formation (CE 92520 
du 01.02.1995)     

→  le congé de formation peut être précédé, à la demande du 
fonctionnaire, d’un bilan de compétences (décret 2007-1845, 
article 18).   

   

Le congé pour bilan de 
compétences  

→ objectifs : analyse des compétences, aptitudes et motivations 
de l’agent en vue de définir un projet professionnel ou de 
formation (article 8, 3° et article 18, décret 2007-1845)  

→ l’employeur en décide, à la demande du fonctionnaire   

→ le fonctionnaire doit avoir accompli 10 ans de services 
effectifs (article 18, décret 2007-1845)  

→ le congé ne peut excéder 24 heures du temps de service, 
éventuellement fractionnables (article 20 décret 2007-1845)  
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→  les bilans de compétence sont réalisés selon les modalités 
prévues aux articles R.900-1 à R. 900-7 du code du travail.  

→ le congé pour bilan de compétence doit être demandé 60 jours 
avant son début, la demande indique les dates et la durée 
prévues, la dénomination de l’organisme prestataire, le cas 
échéant la demande de prise en charge financière par 
l’employeur 

La collectivité peut accepter, refuser ou reporter l’octroi du 
congé. Elle peut également accepter ou refuser la prise en charge 
financière du bilan : l’employeur a 30 jours à réception de la 
demande pour faire connaître à l’intéressé son accord ou les 
raisons qui motivent le rejet ou le report de la demande de congé 
et la décision concernant la prise en charge financière du bilan 
(article 21, décret 2007-1845).  

Quand l’employeur prend en charge financièrement la réalisation 
du bilan de compétences, celui-ci ne peut être réalisé qu’après 
signature d’une convention tripartite qui a pour objet de rappeler 
les principales obligations qui incombent à chacun (article 22, 
décret 2007-1845)    

→ pendant la durée du congé pour bilan de compétences le 
fonctionnaire conserve le bénéfice de sa rémunération (article 
23, décret 2007-1845)  

→ le fonctionnaire ne peut prétendre qu’à 2 congés pour bilan de 
compétences pendant sa carrière. Le second peut être accordé 
après un délai de 5 ans après l’achèvement du premier (article 
26, décret 2007-1845)  

 → au terme du congé le fonctionnaire présente une 
attestation de fréquentation effective. Le fonctionnaire qui ne 
suit pas l’ensemble de l’action, sans motif valable, perd le 
bénéfice du congé et est tenu de rembourser à l’employeur le 
montant de la prise en charge du bilan (article 24, décret 2007-
1845)  

→ les résultats du bilan de compétence ne peuvent être 
communiqués à l’autorité territoriale ou à un tiers sans l’accord 
de l’agent 

Le congé pour validation 
des acquis de 
l’expérience  

→ Les actions de validation des acquis de l’expérience ont pour 
objet l’acquisition d’un diplôme, d’un titre à finalité 
professionnelle ou d’un certificat de qualification inscrit au 
répertoire national (article 27, décret 2007-1845)  

Objectifs du congé : participer aux épreuves de validation ou s’y 
préparer 

→ l’employeur en décide à la demande du fonctionnaire   

→ le congé ne peut excéder 24 heures du temps de service, 
éventuellement fractionnables (article 28, décret 2007-1845)  

→ la demande de congé pour validation des acquis de 
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l’expérience est présentée au moins 60 jours avant le début des 
actions de validation de l’expérience ; la demande indique le 
diplôme, le titre ou le certificat de qualification visé, les dates, la 
nature et la durée des actions permettant au fonctionnaire de 
faire valider les acquis de son expérience ainsi que la 
dénomination des organismes intervenants.  

L’employeur a 30 jours à réception de la demande pour faire 
connaître à l’intéressé son accord ou les raisons du rejet ou du 
report de la demande (article 29, décret 2007-1845)   

Quand l’employeur prend en charge financièrement les frais de 
participation et le cas échéant de préparation à une action de 
validation des acquis de l’expérience, cette action donne lieu à 
l’établissement d’une convention conclue entre la collectivité ou 
l’établissement, le fonctionnaire et les organismes intervenants. 
La convention précise le diplôme, le titre ou le certificat de 
qualification visé, la période de réalisation, les conditions et les 
modalités de prise en charge des frais de participation et, le cas 
échéant, de préparation. (article 31, décret 2007-1845)    

→ pendant la durée du congé pour validation des acquis de 
l’expérience, le fonctionnaire conserve le bénéfice de sa 
rémunération (article 30, décret 2007-1845)  

→ le fonctionnaire qui a bénéficié d’un congé de validation des 
acquis de l’expérience ne peut prétendre à un nouveau congé de 
ce type avant un délai d’un an (article 33, décret 2007-1845)  

 → au terme du congé le fonctionnaire présente une 
attestation de fréquentation effective. Le fonctionnaire qui ne 
suit pas l’ensemble de l’action, sans motif valable, perd le 
bénéfice du congé et est tenu de rembourser à l’employeur le 
montant pris en charge (article 32, décret 2007-1845)   

→  le fonctionnaire qui a bénéficié d’un congé pour validation 
des acquis de l’expérience ne peut prétendre, avant l’expiration 
d’un délai d’un an, au bénéfice d’un nouveau congé à ce titre 
(article 33 du décret2007-1845).   

 
 

4) Les actions de lutte contre l’illettrisme et pour l’apprentissage de la langue française  
(Loi 84-594 article 1, 5°)  
 

Ces actions de formation sont mises en œuvre sous réserve des nécessités du service et sans 
préjudice des dispositions relatives au droit individuel à la formation. Lorsqu’un agent a été 
admis à participer à une action de formation de lutte contre l’illettrisme et pour 
l’apprentissage de la langue française, organisée pendant le temps du service, le temps de 
formation vaut temps de service dans l’administration.    

- Ces formations peuvent être suivies à l’initiative de l’agent ou de l’employeur.  
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- Si l’agent se forme pendant son temps de service, il conserve sa rémunération 

- Si la formation se déroule en dehors du temps de travail, avec l’accord de l’employeur, il 
bénéficie de la législation de la sécurité sociale relative à la protection en matière d’accident 
du travail et de maladie professionnelle (décret 2007-1845, articles 3 et 4).   

 
III – LE DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION (DIF)   

       (article 2.1 de la loi 84-594 ; articles 34 à 40 du décret 2007-1845)  

 

Dans le cadre d’une démarche de professionnalisation le DIF vise à rendre l’agent acteur de 
son parcours professionnel en lui permettant de réfléchir à ses compétences et à sa montée en 
compétence. Relèvent du DIF : les formations de perfectionnement et la préparation aux 
concours et aux examens professionnels. Ce nouveau droit individuel vise à permettre 
l’accès à la formation à tous les agents de la fonction publique territoriale.   

                

Tout  agent de la FPT occupant un emploi permanent bénéficie d’un droit individuel à la 
formation professionnelle d’une durée de 20 heures par an. Pour les agents à temps partiel 
et à temps non complet la durée est calculée prorata temporis. Les droits acquis annuellement 
peuvent être cumulés sur une durée de 6 ans. Au terme de cette durée et à défaut de son 
utilisation, le droit individuel à la formation professionnelle reste plafonné à 120 heures 
(article 2-1-I de la loi 84-594).  

                 Le droit individuel à la formation professionnelle est mis en œuvre à l’initiative de 
l’agent en accord avec l’autorité territoriale. Pour faire valoir ce droit, les actions de 
formation que l’agent se propose de suivre doivent être inscrites au plan de formation et 
relever des 2° et 3° de l’article 1er de la loi 84-594, soit la formation de perfectionnement 
ou la préparation aux concours et examens de la fonction publique (cf. II ci-dessus). Il 
convient de noter que les formations personnelles ainsi que les formations de lutte contre 
l’illettrisme sont exclues du dispositif.  

Seules les actions réalisées à la demande de l’agent s’imputent sur le crédit d’heures du DIF. 
Lorsque pendant deux années successives l’agent et l’autorité territoriale sont en désaccord 
sur l’action de formation demandée par l’agent, celui-ci bénéficie d’une priorité d’accès aux 
actions de formation équivalentes organisées par le CNFPT (article 2-1-II de la loi 84-594).    

                 L’autorité territoriale détermine, après avis du CTP, si et dans quelles conditions le 
droit individuel à la formation individuelle peut s’exercer en tout ou partie pendant le temps 
de travail. Lorsque la formation est dispensée hors du temps de travail, l’autorité verse à 
l’agent une allocation de formation (article 2-1-III de la loi 84-594).   

                 Les frais de formation sont à la charge de l’autorité territoriale (article 2-1-IV de la 
loi 84-594).    

 

Les modalités du dispositif du DIF sont précisées par le décret  n° 2007-1845 :   

- Le calcul des droits ouverts au titre du DIF prend en compte les périodes d’activité, les 
congés qui en relèvent au titre de l’article 57 de la loi du 26 janvier 1984, les périodes de mise 
à disposition, de détachement, de congé parental (article 34 décret 2007-1845).   



 15

-  L’autorité territoriale informe périodiquement les fonctionnaires du total des droits acquis 
au titre du DIF (article 35 du décret 2007-1845).   

- Le choix de l’action au titre du DIF est arrêté par convention conclue entre le 
fonctionnaire et l’autorité territoriale. Lorsque le fonctionnaire prend l’initiative de faire 
valoir son droit à la formation, l’autorité territoriale dispose d’un délai de 2 mois  pour lui 
notifier sa réponse. L’absence de réponse au terme de ce délai vaut acceptation du choix de la 
formation. Une copie de chaque convention est transmise au CNFPT (articles 36 et 37 décret 
2007-1845).    

-  Le montant de l’allocation de formation versée pour les actions suivies en dehors du temps 
de travail est égal à 50% du traitement horaire pour la durée de la formation. Cette durée n’est 
pas assimilée à un temps de service pour l’application de l’article L.5 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite. Pour l’application de la législation relative à la sécurité sociale, 
l’allocation de formation ne revêt pas le caractère d’une rémunération au sens de l’article 
L.242-1 du code de la sécurité sociale. Elle n’est pas soumise au prélèvement prévu à l’article 
L. 61 du code des pensions civiles et militaires de retraite. Pour les fonctionnaires employés 
en même temps par plusieurs collectivités ou établissements, chaque collectivité ou 
établissement contribue au versement de l’allocation au prorata du temps travaillé par le 
fonctionnaire pour la collectivité ou l’établissement concerné (article 39 décret 2007-1845).   

-  L’article 40 du décret 2007-1845 stipule :  

Les fonctionnaires qui ont acquis un nombre d’heures au titre du DIF, peuvent, avec l’accord 
de l’autorité territoriale dont ils relèvent, utiliser par anticipation un nombre d’heures 
supplémentaires égal au plus à la durée acquise. La durée totale ne peut dépasser 120 
heures.  

L’utilisation par anticipation du DIF ne peut intervenir qu’après la signature d’une convention 
entre l’autorité territoriale et le fonctionnaire. Cette convention stipule la durée de 
l’engagement de servir auquel souscrit l’agent intéressé et qui correspond au temps 
nécessaire pour l’acquisition du droit individuel ayant  fait l’objet d’une utilisation anticipée.  

En cas de départ de la collectivité relevant de son fait avant le terme de l’engagement de 
servir, le fonctionnaire est tenu de rembourser une somme correspondant au coût de la 
formation suivie et, le cas échéant, de l’allocation reçue au titre de la durée d’utilisation 
anticipée du droit, au prorata du temps de service restant à accomplir en vertu de la 
convention.  

En cas de changement de collectivité ou d’établissement par la voie de la mutation ou du 
détachement avant le terme de l’engagement de servir, la collectivité ou l’établissement 
d’accueil peut se substituer au fonctionnaire territorial pour rembourser à la collectivité ou 
l’établissement d’origine la somme due par ce dernier au titre de la rupture de son engagement 
de servir.  

Cet article 40 entre en vigueur  à compter du 1er janvier 2009 (article 50, décret 2007-1845).     

 

- Le droit individuel à la formation antérieurement acquis par un fonctionnaire reste 
invocable devant toute personne de droit public auprès de laquelle il vient d’être affecté. Les 
collectivités et établissements peuvent, par convention, prévoir des modalités financières de 
transfert des droits acquis et non consommés au titre du DIF à la date à laquelle le 
fonctionnaire change de collectivité ou d’établissement par la voie de la mutation ou du 
détachement (article 38, décret 2007-1845).    
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IV – LE LIVRET INDIVIDUEL DE FORMATION   
       (article 1er, dernier alinéa de la loi 84-594 du 12 juillet 1984 – décret 2008-830 du 22 août 
2008)   
 
- Le livret individuel de formation prévu au dernier alinéa de l’article 1er de la loi du 12 juillet 
1984 susvisée est un document qui recense notamment : 
 
*  les diplômes et les titres obtenus au cours du cursus de formation initiale, 
*  les certifications à finalité professionnelle délivrées sous forme de diplôme, de titre ou de 
certificat de qualification, obtenus dans le cadre de la formation continue ou de la validation 
des acquis de l’expérience, 
* les actions de formation suivies et dispensées au titre de la formation professionnelle 
continue et en particulier celles relevant des 1°, 2°, 3°, 4° et 5° de l’article 1er de la loi du 12 
juillet 1984, 
*  les bilans de compétences et les actions de validation des acquis de l’expérience suivis, 
*  Les actions de tutorat, 
*  les expériences professionnelles acquises lors des périodes de stage ou de formation, 
* le ou les emplois tenus et les connaissances, les compétences et les aptitudes 
professionnelles mises en œuvre dans le cadre de ces emplois.   
 

- Une copie des titres, des diplômes et des certificats de qualification et une attestation des 
formations et des stages suivis ainsi que des emplois occupés mentionnés dans le livret 
individuel de formation est jointe en annexe de ce document.  

Les préconisations formulées à l’occasion d’un bilan de compétences ou d’un entretien 
professionnel peuvent également figurer dans une annexe.  

- Tout fonctionnaire nommé pour la première fois dans un emploi permanent des collectivités 
territoriales et des établissements publics mentionnés à l’article 2 de la loi du 26 janvier 1984 
susvisée reçoit un livret individuel de formation qui est sa propriété.  

Le livret est remis par l’autorité territoriale qui nomme l’agent. Il contient une copie du décret 
n°2008-830 du 22 août 2008.  

- Le livret individuel de formation est complété par le fonctionnaire tout au long de sa 
carrière.   

- Le fonctionnaire peut communiquer son livret individuel de formation à l’occasion (article 6 
du décret n° 2008-830) :  

   * de l’appréciation de sa valeur professionnelle et de ses acquis de l’expérience 
professionnelle en vue de son inscription sur une liste d’aptitude au titre de la promotion 
interne ou sur un tableau annuel d’avancement au titre de l’avancement de grade, 

   *   d’une demande de mutation ou de détachement, 
   * d’une demande de dispense de la durée des formations d’intégration et de 
professionnalisation en application des articles 17 à 19 et 20 et 21 du décret 2008-512 relatif à 
la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux.  
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V – LE PLAN DE FORMATION   
 
Les articles 7 et 8 de la loi 84-594 stipulent :  
 
« -  Les régions, départements, communes et établissements publics visés à l’article 2 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée établissent un plan de formation annuel ou pluriannuel, 
qui détermine le programme d’actions de formation prévues en application des 1°, 2° et 3° de 
l’article 1er. 
 
-  Le plan de formation est transmis à la délégation compétente du Centre national de la 
fonction publique territoriale. 
  
-  Le centre national de la fonction publique territoriale organise les actions de formation par 
application d’un programme établi en fonction des plans de formation. 
 
-  Lorsque la collectivité ou l’établissement recourt directement aux organismes mentionnés 
aux 1° et 2° de l’article 23 » de la loi n° 84-594  (soit les administrations et établissements 
publics de l’Etat, les établissements participant à la formation du personnel relevant des titres 
I et IV du statut général des fonctionnaires, les autres organismes et les autres personnes 
morales mentionnées aux articles L. 920-4 et L. 920-5 du code du travail, les communes, les 
départements, les régions et leurs établissements publics administratifs), « selon les modalités 
fixées à l’article 25 » (soit dans le cadre d’une convention signée avec les collectivités, 
établissements ou organismes précités qui dispensent une formation), cette collectivité ou cet 
établissement « supporte intégralement la charge financière afférente aux actions de formation 
ainsi menées et reste redevable de la cotisation au centre national de la fonction publique 
territoriale. Toutefois, le conseil d’administration du Centre national peut décider, à la 
majorité simple, de diminuer la cotisation versée par la collectivité ou l’établissement. »   
  
- « Lorsque la collectivité ou l’établissement demande au centre une formation particulière 
différente de celle qui a été prévue par le programme du centre, la participation financière, qui 
s’ajoute à la cotisation, est fixée par voie de convention. »    
 
 
En conséquence :  
 
-  L’établissement du plan de formation est obligatoire et nécessaire à la mise en application 
des formations des agents.  
 
-  Le plan peut être annuel ou pluriannuel. Il mentionne les actions de formation à caractère 
obligatoire, les formations de perfectionnement et les préparations aux concours et examens. 
 
-  Le plan est soumis pour avis au CTP.  
 
-  Le plan est transmis au CNFPT qui organise les actions de formation par application d’un 
programme établi en fonction des plans de formation. Ainsi le plan de formation détermine le 
programme d’action de formation pour : 
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* la formation d’intégration dans la FPT,  
* la formation de professionnalisation,  
* les préparations aux concours et examens,  
* les formations de perfectionnement  
 
-  Pour qu’un agent puisse faire valoir son droit à la formation dans le cadre du DIF il faut que 
les actions de formation que se propose de suivre l’agent soient inscrites au plan de formation. 
Pour mémoire le droit individuel à la formation concerne les formations de perfectionnement 
et les préparations aux concours et aux examens.   
 
Note : Les collectivités et établissements fixent, en complément du plan de formation, le 
volume des crédits qu’ils souhaitent consacrer aux actions engagées par leurs personnels dans 
le cadre de la formation personnelle ; le comité technique paritaire en est tenu informé.  
 
 
 
VI – LA FORMATION DES AGENTS NON TITULAIRES  
       (titre III du décret 2007-1845)  
  
La formation des agents non titulaires repose sur un dispositif proche de celui des 
fonctionnaires.    
 
1) La formation de perfectionnement et la formation de préparation aux concours et 
examens professionnels de la fonction publique   
 
Les agents non titulaires et les assistants maternels et familiaux employés par les collectivités 
territoriales et établissements publics peuvent bénéficier, dans les mêmes conditions que 
celles fixées pour les fonctionnaires territoriaux, des actions de formation de 
perfectionnement et de préparation aux concours et examens (article 41, décret 2007-1845).   
 
 
 
2) La formation personnelle suivie à l’initiative de l’agent    
 
Les agents non titulaires occupant un emploi permanent et les assistants maternels et 
familiaux qui désirent parfaire leur formation en vue de satisfaire des projets professionnels et 
personnels peuvent bénéficier :  
 

• d’un congé de formation professionnelle dont la durée totale ne peut excéder trois 
années ;  

• d’un congé pour bilan de compétences ;  
• d’un congé pour validation des acquis de l’expérience,   

 
dans les conditions prévues au décret et précisées ci-dessous (article 42, décret 2007-1845).     
 
 
Le congé de formation professionnelle 
 
 Il peut être accordé aux agents non titulaires occupant un emploi permanent qui justifient de 
36 mois ou de l’équivalent de 36 mois de services effectifs, consécutifs ou non, au titre de 
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contrats de droit public, dont 12 mois consécutifs ou non, dans la collectivité ou 
l’établissement auquel est demandé le congé de formation.  
Les agents bénéficiaires de ce congé perçoivent la rémunération prévue à l’article 12 du 
décret, soit pendant les 12 premiers mois, l’indemnité mensuelle forfaitaire égale à 85% du 
traitement brut et de l’indemnité de résidence qu’il percevait au moment de la mise en congé, 
dans les mêmes conditions que les fonctionnaires (article 43, décret 2007-1845).   
Les assistants maternels et familiaux qui bénéficient de ce congé perçoivent une rémunération 
égale à 85% du montant moyen de leurs rémunérations soumis à retenue pour cotisations de 
sécurité sociale. Le montant moyen est calculé par référence à la moyenne des rémunérations 
perçues au cours des douze mois précédant le départ en congé (article 44, décret 2007-1845).   
 
Cette indemnité est à la charge de la collectivité ou de l’établissement dont relève 
l’intéressé (article 44, décret 2007-1845).    
 
Les autres dispositions relatives au congé de formation, applicables aux fonctionnaires, 
s’appliquent aussi aux non titulaires. Toutefois il n’est pas prévu de prise en charge par le 
centre de gestion.  
 
 Le congé pour bilan de compétences   
 
L’article 46 du décret 2007-1845 prévoit que les agents non titulaires occupant un emploi 
permanent et les assistants maternels et familiaux peuvent bénéficier d’un bilan de 
compétences et d’un congé pour bilan de compétences dans les mêmes conditions que celles 
prévues pour les fonctionnaires aux articles 18 à 26 du décret précité.   
 
Le congé pour validation des acquis de l’expérience  
 
L’article 47 du décret 2007-1845 prévoit que les agents non titulaires occupant un emploi 
permanent et les assistants maternels et familiaux peuvent bénéficier d’actions de validation 
des acquis de l’expérience et des congés correspondants dans les mêmes conditions que celles 
prévues pour les fonctionnaires aux articles 27 à 33 du décret précité.    
 
 
3) Le droit individuel à la  formation   
 
L’article 48 du même décret prévoit que les agents non titulaires occupant un emploi 
permanent et comptant au moins un an de services effectifs dans la même collectivité ou le 
même établissement, bénéficient d’un droit individuel à la formation dans les mêmes 
conditions que celles prévues pour les fonctionnaires territoriaux (articles 34 à 40 du 
décret), hormis  les dispositions relatives au caractère invocable du DIF (article 38) et 
l’utilisation par anticipation du crédit d’heures (article 40). En effet, le droit individuel à la 
formation acquis par un agent non titulaire est invocable devant toute personne morale de 
droit public, dans le cas où le changement d’employeur résulte du non - renouvellement de 
son contrat ou d’un licenciement n’intervenant pas pour faute disciplinaire. Enfin, l’utilisation 
par anticipation prévue pour le fonctionnaire, n’est possible que pour le non titulaire qui 
bénéficie d’un contrat à durée indéterminée.    
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